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ARTICLE 7

Après l'alinéa 2

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

La commission assure un suivi épidémiologique des conséquences des essais nucléaires français à partir des données
agrégées fournies par le comité d’indemnisation mentionné à l’article 3 et par le centre médical de suivi (CMS) en
Polynésie française.

Objet

Le dispositif d’indemnisation qui sera mis en place permettra la remontée de nombreux dossiers contenant des
renseignements sur les personnes qui ont été exposées dans des conditions de protection variable selon les époques et
les modes d’organisation des essais. Il serait intéressant, d’un point de vue épidémiologique, que la commission puisse
émettre des recommandations sur la manière de garder trace de tout cela, voire en organiser elle-même la conservation.


